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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 29 NOVEMBRE 2023 

 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le vingt-neuf novembre deux mille vingt-trois, au 94, rue 
de l’Église, à 19h30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, 
maire, à laquelle session étaient présents :  
 
Madame Manon Cadieux, messieurs André Trudel, Aurèle Cadieux et Éric 
Lévesque, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et 
greffière-trésorière et Gabriel Fortin inspecteur municipal. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 

 POINT 2 
LECTURE DE L'ORDRE DU JOUR 

1- Ouverture de la séance extraordinaire du 29 novembre 2023 19h30 
 
2- Lecture de l’ordre de jour 

 
3- Adoption de l’ordre du jour 

 
4- Période de questions citoyennes 

 
5- Administration 

a. Octroi du mandat de réalisation des travaux à Transport Yan Lévesque et fils 
inc.; 

b. Dépôt de la programmation TECQ;  
c.  

6- Levée de la séance ordinaire du conseil  

 
 

23-11-236 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 

ADOPTÉE 
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23-11-237 POINT 4 
L’OCTROI DU CONTRAT DANS LE CADRE D'APPELS D’OFFRES SOUS 
INVITATION DES TRAVAUX D’URGENCE DE RÉPARATION DES PONCEAUX 
TRIPLÉS – MONTÉE DU LAC-GRAVEL 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel a fait un appel d’offres public 
sous invitation pour des services de réparation de ponceaux, pour son projet de 
Travaux d’urgence situés sur la Montée du Lac-Gravel;  
 
ATTENDU l’ouverture des soumissions le lundi 27 novembre 2023 à midi au 
bureau municipal en présence de la direction générale, le chargé de projet et 
l’inspecteur municipal;  
 
ATTENDU QUE la soumission de Transports Yan Lévesque et fils inc. est jugée 
conforme et répond au délai de réalisation des travaux; 

 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
D’octroyer à Transports Yan Lévesque et Fils inc. le contrat de réparation des 
ponceaux triple situé sur la Montée du Lac-Gravel dans le cadre de l’appel d’offres 
public sous invitation pour les prix unitaires soumis. 
 

ADOPTÉE 
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23-11-238 POINT 4 

APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX DANS LE CADRE 
DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 
DU QUÉBEC (TECQ) VERSION # 4 POUR LES ANNÉES 2019-2024 
COMPORTANT DES COÛTS RÉALISÉS ET DES COÛTS PRÉVUS 

 
ATTENDU que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme 
de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2024; 
 
ATTENDU que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Lévesque 
et résolu à la majorité, ce qui suit:  
 

 La Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle;  
 

 La Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2019-2024;  
 

 La Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation révisée de travaux 
version no4 (dossier # 88-79110) ci-jointe et de tous les autres documents exigés 
par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;  
 

 La Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 
lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 

 La Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvés par la présente résolution.  
 

 La Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux version no4 (dossier # 88-79110) ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 

ADOPTÉE 
 
 

23-11-239 POINT 6 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 19h45. 
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ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire       Directrice générale 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
       
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ 


